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Chapitre 93

Armes, munitions et leurs parties et accessoires

Carabine a microbilles (airsoft)
principalement composée d’aluminium et d’acier. Elle est alimentée par un mo-
teur électrique a batterie qui comprime un ressort afin de générer la pression
d’air nécessaire pour propulser des microbilles de 6 mm en matieres plastiques.
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